
                                 DEPARTEMENT DU VAR 
 

                               CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINT-CYR-SUR-MER 
 

 

                         EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

                    DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

N° d’ordre : 04-09                          Séance du 11 mars 2009 
   

 

   Président : M. BARTHELEMY,  Maire-Président du C.C.A.S. 

OBJET : 

   Présents :  Mmes ANTONELLI - CALVEZ – DOYET – DUCHON-DORIS  

        MEUNIER - RANERI - SAN ROMA 

      Portage de repas à         MM. BARTHELEMY – BONNES – PORTALI 

 domicile : modification Excusées : Mme GIRAN-SAMAT  

          du tarif    Mme SAMAT : pouvoir à Mme DUCHON-DORIS 
         

   Assistent : Mme GALLERON, Directrice du CCAS 

     Mme PICO, Directrice du Foyer-Logements 

 

 

 

  

     Le Président rappelle au Conseil qu’aux termes du débat d’orientations 

        budgétaires il a été décidé, pour faire face à l’augmentation des coûts, de 

        majorer le prix du repas de 0,30 centimes. 

 

     Il propose donc d’appliquer cette augmentation à compter du 1
er

 avril 

        2009, soit un tarif unitaire de 6,30 €. 

 

     LE CONSEIL D’ADMINISTRATION à l’unanimité,  

 

     ADOPTE l’exposé qui précède 

 

     DECIDE d’appliquer le tarif de 6,30 € le repas servi, à compter du 1
er

 

        avril 2009. 

     

        AINSI FAIT ET DELIBERE LES JOUR , MOIS ET AN SUSDITS. 

 

 

 

 

          Pour Extrait Conforme, 

 

          Le Maire – Président du 

         Centre Communal d’Action Sociale. 

 

 

 

      


